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Troisième partie-Austement des quantités garanties

ARTICLE IX

Ajustements dans le cas de non-participation ou de retrait
de certains pays

1. S'il apparaît une différence quelconque entre le total des achats garantis
gurant à l'annexe A de l'article III et le total des ventes garanties figurant
l'annexe B de l'article III, du fait qu'un ou plusieurs pays figurant à l'annexe A

u à l'annexe B a) ne signent pas l'Accord, ou b) ne déposent pas un instrument
'acceptation, ou c) se retirent du présent Accord en vertu des dispositions des
aragraphes 5, 6 ou 7 de l'article XXII, ou d) sont exclus du présent Accord
n vertu de l'article XIX, ou e) sont déclarés par le Conseil, selon les dispo-
itions de l'article XIX, en défaut pour tout ou partie de leurs quantités
aranties aux termes du présent Accord, le Conseil, sans préjudice du droit
econnu à tout pays, au paragraphe 6 de l'article XXII, de se retirer du présent
Lecord, ajuste les quantités garanties restantes de façon que le total d'une
nnexe soit égal à celui de l'autre annexe.

2. Sauf décision contraire du Conseil prise à la majorité des deux tiers
es voix exprimées par les pays exportateurs et des deux tiers des voix expri-
lées par les pays importateurs, l'ajustement prévu par le présent article sera
ffectué par la réduction au prorata des quantités garanties à l'annexe A ou
annexe B, selon le cas, à concurrence du montant nécessaire pour que le total
lune annexe soit égal à celui de l'autre annexe.

3. Pour opérer l'ajustement prévu par le présent article, le Conseil ne
erdra pas de vue que, d'une manière générale, il est désirable -de maintenir
ý total des achats garantis et le total des ventes garanties à un niveau aussi
levé que possible.

ARTICLE X

Ajustements en cas de récolte insuffisante ou de nécessité de sauvegarder
la balance des paiements ou les réserves monétaires

1. Tout pays exportateur ou tout pays importateur craignant qu'une récolte
-suffisante, dans le cas d'un pays exportateur, ou que la nécessité de sauve-
arder sa balance des paiements ou ses réserves monétaires, dans le cas d'un
ays importateur, l'empêche d'exécuter ses obligations en vertu du présent
Wecord, pour une année agricole donnée, en réfère le plus tôt possible au Conseil
t présente au Conseil une demande d'exemption totale ou partielle de ses
bligations pour ladite année agricole. Toute demande présentée au Conseil
onfornsment au présent paragraphe est examinée sans délai.

2. Si la demande concerne une récolte insuffisante, le Conseil avant de se
rononcer sur la demande d'exemption, étudie la situation des approvisionne-
lents du pays qui lui en a référé.

3. Si la demande concerne la balance des paiements ou les réserves moné-
âires, le Conseil s'enquiert et tient compte non seulement de tous les éléments
u'il juge appropriés, mais aussi de l'avis du Fonds monétaire international,
ans la mesure où la question intéresse un pays membre du Fonds, au sujet de
existence et de l'étendue de la nécessité à laquelle se réfère le paragraphe 1 du


